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INTRODUCTION 

1. A la section VIII de sa résolution 451248 A du 21 dhembre 1990, 
l'Assemblée géairale a pris note du rapport du Secrétaire général sur la 
Division des services administratifs et des services coss11un8 (Vienne) f/ et 
fait sienne8 les recomandations contenues dans le rapport correspondant du 
Comité consultatif pour les questions administrative5 et budgétaires 
(CCQAB) 2.1. 

2. Dans mon rapport, le CCQAB souscrivait aux conclusions ci-après du 
Secrétaire général concernant les Services administratifs mixtes ONU-ORIJDI au 

Centre international de Vienne : 

a) Il n'est plus nécessaire de prévoir des service8 mixtes du personnel 
du fait que l'Office des Nation8 Unies i Vienne (ONUV) a déjà pris en charge 
les fonction8 limitées dont la Division des services du personnel de 1'ONUDI 
s'occupait jusque-là; 

b) Il serait plus rentable que 1'ONU assure elle-même le service de la 
paie et des paiement8 ainsi que la conception et la progrsmmation des systèmes 

qui sont actuellement confiés à l'OtWD1 et que les services financiers de 
1'ONU et de l'OWD1 soient gérés séparément, étant donné que les deux 

organisation8 ont des règles de gestion financière et des règlements 
a*----s-.P- AaCCArriCI* ..UY..CI"." ---*-*w-v-, 

c) Il faudrait également réexaminer soigneusement les services 
généraux, étant donné que certains problèmes ont aussi été signalés dans ce 
domaine. 
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Tout en appuyant ces recommandations particulieres. le CCQA0 a en outre 

souliane la nécessite? de réexaminer tous les autres services administratifs 

mixtes. 

3. Etr plus des arrangements relatifs aux services mixtes, les rapports du 

Serretaire général et du CC?AB ont également porte sur les services communs et 

les a: ranqcments connexes concernant la participation aux coûts au Centre 

international de Vienne. Ces services sont régis par un accord tripartite 

ent.re 1 ‘ONU. 1’ONUDI et l’AIEA, en vertu duquel neuf services communs sont 
rbpartis comme suit : 

ATFA : Srrvicrs informatiques CUWDI : Gestion des bâtiments 

Impr imer ie Cours de langues 

Services de bibliothique Restauration 

Services médicaux 

Economat ONW: Sécurité et sûreté 

Le Secrétaire général a été prié d’entreprendre un examen et une réévaluation 

des arrangements en vigueur concernant ces services en coopération avec 

1’OtWDI et I’AIEA. 

1. DEVELOPPEMENTS F.T PROPOSITIONS 

4. L’Office des Nations Unies à Vienne a eoqagi en 1991, sous la conduite du 

Directeur de la Division de6 service6 adminiStratifS Ct dO6 SerViCOS coimnuns, 

des négociation6 avec 1’AfCA et 1’ONUDl concernant les arrangement6 relatif6 

aux services communs. Ce6 négociation6 sont en cours, mais elles n’ont abouti 

à ce jour à aucun résultat concret concernant la répartition de6 services 

communs entre le6 organirationr b86ée6 à Vienne ou le6 4brramjementr 

correspondant6 relatif6 au partage des COÛt6. 

5. S’agissant du partage de6 coûts, toute6 le6 partie6 conviennent que 

“l’objectif est de s*asSurar que la répartition du coût dO6 services est 

éguitable, que l’ivaluation de6 services raudu6 repose sur de6 doenéer 

quantifiable6 et que la formule de remboursement est reiativment simple et se 

prête facile6fent ir un suivi”. 0n protide actuellement h une analyse détaillée 

de6 diffireats parmitres de6 COGt6. Un accord de principe a été réalisé 

ccncernant la ripartition entre le6 organisations des dépenseu afftrentcs à 

Certain6 Service6 et, dan6 certain6 Ca61 de6 formules précises de partage de6 

coûts ont étg ardtées. Sur la ba6e de6 rirultats de l’examen de6 

arrangements relatif6 au partage de6 Coût6 et aux SerViCe de conférence au 

Centre interaatioaal de Vienne, le Secrétaire qéniral arrêtera sa position 

quant à la nouvelle répartition de6 responrabilitée concernant le6 différent6 

services commun6 if Vienne et fera rapport en temps utile â 1’Arremblée 

générale. 

6. t?'agis6ani &ES services mixte6 ‘BU-ONVDI. on se souviendra que le6 

arrangement6 ont été mis en place au début de 1985 lOrSqU’il a été décidé que 

1’ONUDI continuerait de fournir certains services administratifs limités pour 

le compte de 1’0ffiCe et que Celui-ci assurerait les services de communication 
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des deux organisations. Parallélement, un accord a été conclu quant à la miso 

en place de services de conférence mixtes, 1 ‘Off ire fournissant des ser.iic.e:; 

de planification des séances et d’interprétation aux deux orqanisations et 

1’ONUDI leur fournissant les servires linquistiqucs et. de dorumentatiorl. 

L’état d’avancement des négociatiLns relatives à la mise en place de ser*/ie.P:: 
de conférence unifiés gérés par l’ONIl est examiné dans un rapport distinrr qtlr’ 

le Secretairc général a adressé & l’Assemblée générale à sa quarante-sixieme 

session 31. 

7. Il est indiqué au chapitre 33F du projet de budget-prografwne que 1’~NJDI 

a demandé un relèvement sensible du remboursement au titre des services 

administratifs a fournir à 1’ONU en 1992-1993. Il y est également indique 

que, SOUS réserve des demandes ultérieures qui seront soumises dans le CR~~I* 

des présentes prévisions révisees, les prévisions initiales concernant les 

versement.s à I’OMJDI ont été établies sur la base des montants qui ont @te 
notifiés à 1’ONU. Aux fins de comparo’son, les montants des remboursements 

pour 1990-1991 et les cSîts révisés r, ,i.ifiés pour 1992-1993 sont indiqués dans 

l’annexe 1 au présent rapport. 

0. Conformément aux résolutions 45i240 et 41>/235 de l’Assemblée générale, en 

date du 21 décembre 1990, dans lesquelles, entre autres, était soulignée la 
nécessité de procéder rapidement à un ren?orcement sensible des fonctions et 
structures administratives et budgétaires de l’Office des Nations Unies 8 
Vienne. il est propose de créer à Vienne, le ler janvier 1992, des services du 
personnel. services financiers et généraur distincts et indépendants. Afin de 

réduire au minimum les risques de perturbation liés à la reprise de ces 
fonctions par la Division des services administratifs et des services communs. 

il est aussi proposé de maintenir en place pendant les six premiers mois 

de 1992 les orrangements mixtes avec I’ONVDI dans les domaines des services 
financiers et généraux. En vertu des nouveaux arrangements, 1’OND se 
chargerait des fonctions supplémentaires ci-après, qui étaient antérieurement 
assumées par 1 ‘OIWDI : 

a) Dans le domaiae du personnel. l’Office s’acquitterait de toutes les 
têches exécutées précédemment par 1 ‘ONUDI , comme par exemple l’organisation 
des progrmmxes d’cxwiens linguistiques et de concours nationaux de recrutement 
d’administrateurs sinsi que la mise en place de programmes de formation: CI; 
outre, l’office participerait sur un pied d’égalité avec I’ONUDI et l’AIEA WJX 

négociations concernant les questions de rémunération et liées au lieu 

d’affectation et autres questions touchant le personnel de 1’ONUV: 

b) Dsna le domaine des Einances. la Section des services financiers 
s’occuperait de la comptabilité, des paiements (y compris les itats de paie) 
et de la trésorerie: 

cl S’agissant des services oénéraux, 1 ‘Office serait chargé de la 

gestion des stocks et du matériel. des voyages, des transports, des archi..?es 
et des achats et marchés. 
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9. Du fait de ces responsabilités supplémentaires, il faudrait renforcer en 

conséquence les fonctions d’analyse des systèmes de traitement électronique de 

l’information afin de permettre à la Division d’élaborer et d’entretenir les 

applications ainsi que les modifications et améliorations à celles-ci, et 

d’aider les utilisateurs en cas de problèmes de logiciel et autres. 

10. En plus des faits nouveaux touchant les services mixtes et cormnuns au 

Centre international de Vienne, il convient de noter que la situation relative 

aux services techniques de secrétariat à Vienne pourrait se traduire par de 

nouveaux ajustements de la structure administrative et des ressources de la 
Division des services administratifs et de6 services commme à Vienne. La 

création d’un progrwmne de6 Nations Unies pour le contrôle international des 

drogue6 (PNUCID) a été approuvée par l’ASSeI6blie gbérale dans sa résolution 

451179 du 21 décembre 1990. Le6 arrangements administratifs et financiers 

concernant ce progranne font l’objet d’un rapport du Secrétaire général 

adressé à la quarante-sixième session de l’Assemblée générale If et dans 
lequel le Secrétaire général indique qu’il a l’intention de déléguer le6 

pouvoir6 relatif6 à diverses fODCtiOn6 sdninirtrativer au Directeur exécutif 

du Progran66e. Compte tenu du degré de priorité élevé que l’Assemblée générale 

attribue à la lutte contre le6 drogues, la Division de6 services 

administratifs et de6 services c-uns devrait être appelée à fournir un appui 

accru à ce progran66e en expansion. encore que la nature de cet appui doive 

vraisemblabfwnent éVOluef. En attendant d’sutre6 faits nouveau% et le6 

résultats de6 Dégociationr entre I’CWIN et le PHUCID. aucun crédit n’est 

demandé 8 ce titre. 

11. Par sa risolution 451246, l’Assemblée générale demandait en outre qu’un 
rapport lui soit prisenté à sa quarmte-siai& 6es6ioD SUT te reeforcmnt de 

l’Office de6 N8tioo6 Unies à Vienne et, en particulier. du Centre pour le 

développe6tent social et Ier affairer humanltSire6. LOS IeSUfe6 ViSSIit ir 

renforcer le Centre ne devraient par l atraiaer de besoia6 rupplhentairer pour 

la Division des 8ervicar adnrinistratifr l t do8 8ervicOr CWUDI. 

12. Par ailleurr, le rapport du secrétaire général 8ur le8 rervicer de 
conférence ir Vienne J/ contient des reco6mradationr tendant ir la création 

en 1993 de porte8 d’&ppui rupplhentaire8 dan8 le dosnaine &8 service8 
administratif8 et de8 8erViCe8 CO666Un8. Il 88t égafœneat iDdigUé dan8 Ce 

rapport que du fait de la création envisagée de 122 porter dan6 la cadre 
d’accords séparés en natiire de services de conférence, le8 crédit8 
nécessaire8 au r866boUr88MBt de 1s part de 1’CRW daD6 le8 rervicer cW6nuns 

subiraient une augmentation. C66 facteur8 roat prir en compte dans le prirent 

rapport. 

IX. PRMISIO!?S RCVSSCCS DE LA DfVlSfOlJ DES SERVICGS 

ADMI#ISfRATIPS ET DCS SCRVICES C-S POUR 
iQQ1-1661 -d-w -*mm 

13. En résumé, la proporition tendant à créer de8 services du per8onnel. de6 

finance6 et de6 8ervice8 généraux iedépendaatr et dirtiactr influe 8ur le6 

demande6 de crédit et le8 proposition8 rel6tive6 aus effectif8 ftgurmt dans 

/... 



A/C.5/46/36 
Français 
Page 5 

le projet de budget-progrsnme pour l’exercice biennal 1992-1993. étant donné 
que l’Office assumerait des fonctions supplémentaires qui étaient jusque-là 
confiées a 1’ONUDI. De surcroît, consne il est indiqué dans le rapport du 
Secrétaire général sur les prévisions révisées au chapitre 32D [Services de 
conférence et bibliothèque (Vienne)] 11, le volume du travail administratif de 
la Division augmenterait du fait de la création de 122 postes pour des 
services de conférence distincts à Vienne et de la nécessité de gérer le 
personnel temporaire pour les réunions. Afin que le personnel assurant les 
services de conférence dispose de l’appui administratif voulu, il est proposé 
de créer un poste P-3 et sept postes d’agent des services généraux (autres 

classes) au chapitre 33P. En outre, étant donné que les arrangements en 
vigueur concernant le partage des coûts afférents aux différents services 
comnuns répartis entre les trois organisations ayant leur siège à Vienne sont 
généralement déterminés par le nombre de fonctionnaires de chaque organisation 
ou la proportion de l’espace utilisé par chaque organisation, l’augmentation 
des effectifs à l’Office entraînerait une hausse des dépenses au titre des 
services couseuns, à savoir les contributions aux arrangements en matière de 
services comnuns, aux frais d’éclairage. chauffage, énergie et eau, ainsi qu’à 
l’entretien du matériel. 

14. Le tableau 1 présente la dotation en effectifs révisée qui est proposée 
pour la Division. L6 tableau 2 est une récapitulation des prévisions révisées 
pour 1992-1993 de la Division de6 services a&ninistratifs et des services 
communs, par objet de dépense, y  compris les dépenses supplémentaires 
découlant des propositions figurent dans le présent rapport. 

/... 



Effectifs zctml* - - 1 1- - - - 2 2 a 4 
R&isians initiales : aI 

Iouvco"x pc.+tC+ pmpzë~ - - - - - - - - * 
Rëviricms rivisks : 

NDuwcaux poste+ pqmsés - - - - - - - - - 
nansrrrrs - - - (11 - - - - III III II) 121 

Appd au= scrviceç dC 
confërerae distincts -W - - - - - - - - - 

Toc*1 partiel 1 - - , - - - - - 1 1 1 2 

2. Services du personnel 

Effectifs actuels - - - - 1 - 2 - 3 2 6 5 II 
Rivisions initiales : $ 

mLlnc?a** postes propo5ca - - - - - - - - 
Pr&isions rërisëes : 

pIDuvco"= postes prapsëa - - - - - - - - 
TransfCrtS - - - - - - - - - 1 1 1 
irK1aS-t - - - 1 411 - - - - 

wi au% services de 

-fërcnce distincts b/ - - - - - - I - 1 3 3 6 

mtal paztic 2 - - - 1 - - 3 - I 2 10 II 16 

Effectifs actuels - - - _ 1 1 - - 2 3 1 4 6 
Rëvvision+ initieles : z{ 

fk.YP‘CIU= pcm‘S prawsea 
R&idons riuisëes : 

Elwcoux pQscc* proposés - - - - - - - 1 1 - 9 9 10 
wclas-t - - - 1 Il1 - - - - 

appui au1 seceices de 
conférmcc distincts y - - - - - - - - - - 3 3 3 

Ybtal partiel 3 - - _ 1 - 1 - 1 3 3 13 16 19 

/... 



¶OmI wrclcl 4 b) _ - - - - 12 - 1 1 s 6 3 

mal partle I - - - 13 2 3 - 1 1 34 55 62 

SffutlfS rtosls - - - - 34 94 96 
. 

rntal partiel 51 _ - * - 1 - 1 - 2 94 94 96 

CffretlfS utads - - 1 1 4 2 3 - 11 5 141 146 15? 
Rhiam initiales : a/ 

--ra*dr - - - - - , _ - 1 1 
kéwishm rhiséer 1 

-rpwtespwp&s - - - - - - 3 1 4 1 24 2s 29 
rc-r - - - 2 12) - - - - - - 

ylprl l u urwices de 
cmfércnccdlUinctsy - - - - - - 1 - 1 7 7 0 

mtal. pe?s - - 13 2 3 7 1 11 6 172 171 13s 
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Tableau 2 

Récapitulation des prévisions revis6er pour 1992-1993. par objet de depenre 

Pr&4SiOnS 

initiales 
pour 
1992-1993 

Crddi ts suoolémentaires 
Reprise de Appui aux 
fonctions services de 
assurées conference 
par l’ORUD1 distincts 

Pr&isions 
révisées 
pour 
1992-1993 

Postes permanents 
Personnel tamporai re (rempl agants et sumumerai res) 

Heures tupplénentai res 

Dépenses coasaunes de personnel 

Indemi tés de reprësentation 

Frais de voyage du personnel 

Fomation 

Services informatiques 

Location et entretien des locaux 

Eclairage. chauffage, anergie et eau 

Location du mobilier et de nateriel 

Coaunications 

Réceptions officielles 

Services divers 

Feumi turcs et accessoires 

iiobilier et matériel 

Participation au financement des services cœsnuns 

Participation au financament des services mixtes 9/ 

12 227.7 

506.3 

451.1 

4 255.5 

1.2 

17.7 

11.5 

5.1 

3 950.3 

3 774.0 

1 074.3 

2 040.5 

2,t 
69.8 

925.1 

698,s 

4 6600.9 

2 217.9 

1 438.6 

4.0 

501 .o 

271.3 

676.5 

51 .a 

(1 726.6) dl 

67.6 

160.0 

45,8 

396.2 

13 859.9 

510.3 

451.1 

4 627.4 

1.2 

21,4 

63.3 

5.1 

4 tDD.3 

3 180.0 

1 128.9 

2 040,s 

2,1 
69.8 

1 196.4 

1 375.3 

5 057.1 

491,3 R/ 

Total 36 892,8 507.2 863.2 38 56362 

E/ Pour les six premiers mois de 1992 stuleewnt. 

0 Voir les paragraphes 21, 25 et 36 ci-aprés. 

/ . . . 
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A. Renforcement des services du oersonnel. des finances 
teOffice de> e d s ervic 
Nstions Unies à Vienne, dans le cadre de la Lin &s 
arranaements relatifs aux services mixtes 

1. Bureau du Directeur 

15. Lorsque 1'OBUDI est devenue une institution spécialisée, un poste D-I a 
été creé pour faire en sorte que les services administratifs nécessaires aux 
entités de 1'ONU à Vienne soient assurés efficacement et que l'on puisse 
commencer à planifier la reprise par l'Office des Nations Unies à Vienne des 
services financiers. du personnel et autres services administratifs que 
1'OBUDI fournissait alors à I'ONU. A la quarante-cinquième session de 
1 ‘Assemblée générale. un poste D-2 de directeur de la Division des services 
administratifs et des services communs a été créé à compter du 
ler janvier 1991 afin de mener rapidement à bon terme les négociations avec 
1'ONUDX et l'AIEA au sujet des améliorations à apporter à l'admnistration au 
Centre international de Vienne. 

16. C'est ainsi que les effectifs du Bureau du Directeur se composent 
actuellement d'un poste D-2, d'un poste D-l et de deux postes d'agent des 
services généraux. Le Bureau doit assurer la coordination de tous les 
services administratifs de l'office des Nations Unies à Vienne et de tous les 
autres services de secrétariat dans la même ville. Il assure la liaison et 
les négociations au niveau international avec l'AIEA et 1'ONUDI concernant 
tous les aspects des arrangements d'ordre administratif au Centre 
international de Vienne et, au niveau gouvernemental, représente le Secrétaire 
général dans les négociations avec le pays hôte relatives à tous les aspects 
administratifs et financiers de l'application des accords de siège. 

17. Il est proposé de transférer le poste D-l aux Services généraux et un 
poste d'agent des services généraux aux Services du personnel. Un montant de 
114 400 dollars est prévu au titre du personnel temporaire (remplaqants et 
surnuméraires? dans le projet de budget-programme pour remplacer les 
fonctionnaires en congé de maladie de longue durée et en congé de maternité. 
ainsi que pour fournir un appui administratif ponctuel au Conseil du personnel 
des Nations Unies à Vienne. Le crédit ouvert à ce titre a été utilisé iusqu'~ 
présent pour compléter les crédits au titre des services du personnel. 11 est 
maintenant proposé de transférer 57 500 dollars aux Services du personnel 
(28 000 dollars! et aux Services généraux (29 500 dollars). 

18. Les prévisions révisées au titre du Bureau du Directeur sont rkcapituléeî 
ci-après : 
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Traitement# et dipens6s comwnes de 
personnel (1 poste D-2 et 1 poste 
d’agent des services généraux) 

Personnel temporaire frsmplaçants 
et 6urnuméraireoI 

Heures supplémentaires 

Indemcti Lés de représentation 

Frais de voyage du personnel 

Réceptions officielles 

Participation au financmcnt des services 
~onmu~s d’imprimerie et de reproduction 

Total 

(En milliers de dollarst 

716,2 

114.4 

11.2 

1.2 

17.7 

2.1 

RO,7 
-- 

36h.7 

56.9 

11,z 

1.2 

21,4 

2,l 

00.7 

(349,5) 

(57.5) 

3,7 

--. 

943.5 540.2 (403.31 ~--- _I-. 

19. Apris la transformation de I’OMTDI en une institution spécialisée, le 
Service du personnel a ité renforcé par la création d’un poste de la classe 
P-S pour le chef dl Service: l’effectif du Service était alors de deux postes 
d’a&ninistrateur (classe P-3) et de cinq postes d’agent des services généraux 

(autres classes). L’OWDI a continué ir s’occuper, pour le compte de l’Office 
des Nations Onies à Vienne, du classement des postes d‘agent des services 
généraux et des catégories apparentées, à fournir un appui pour des cours de 
langues et autres progtcunes de formation, à se charger du recrutement du 
Personnel des services de conférence et 8 assurer divers autres services. 
Cn 1988, le Service du personnel de l’Office des Nations Unies à Vienne a 
assumé la charge de toutes les activités relatives au personnel entreprises 
pour le compte du Centre pour le développement social et les affaires 
humanitaires et les unités chargées des questions ayant trait S. la drogue 
(Division des stupéfiants et secrétariat de 1’0rgsne international de contrble 

des stupéfiants), actfvités gui #Vai*n* j2oqy’-*^-- A*L iii#&lb 2 LierI à i’aide .A__.” SLF 

des ressources en personnel dont disposaient les services organiques concern&s 
mt les services a&Sini#tratifS correspondants au Siège. L’effectif actuel du 
Service est le suivant : un poste P-5, deux postes P-3 et huit postes d’agent 
des services généraux (dont deux de Ire rlasse). Pendant 1 ‘exercice biennal 
PI1 COUIS, le Servir- du personnel de 1 'Of fice des Nations Unies a Vienne s’est 
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acquitte de diverses fonctions relatives au personnel précédemment accomplies 
pour son compte par l'ONUD1, par exemple le classement des postes nouveaux et 
des postes vacants. Pendant l'exercice biennal 1992-1993, il prendra en 
charge toutes les tâches précédemment confiées à 1'ONUDI. telles que 
l'organisation des examens linguistiques et des examens nationaux pour le 
recrutement d'administrateurs. et les programmes de formation et d’orientation 
du personnel. 

20 - La proposition tendant à reclasser de P-S à D-l le poste de chef du 
Service du personnel répond aux considérations suivantes : 

a) Depuis la création du poste en 1986, des responsabilités croissantes 
ont etë confiées au titulaire; celles-ci englobent maintenant des fonctions 
précédemment attribuées aux services administratifs chargés du Centre pour le 
développement social et les affaires humanitaires, de la Division des 
stupéfiants et du secrétariat de l'organe international de contrôle des 
stupéfiants: 

b) Le nombre de fonctionnaires occupant des postes inscrits au budget 
ordinaire ou financés à l'aide de fonds extrabudgétaires dont s’occupe le 
Service du personnel a beaucoup augmenté et est maintenant supérieur à 600. 
Vu l'établissement prévu de services de conférence a l'Office des 
Nations Unies à Vienne, les effectifs vont encore augmenter; 

c) Le chef du Service du personnel est appelé à négocier avec ses 
homologues de l'AIEA et de l'ONVD1, qui occupent des postes des classes D-l et 
D-2. au sujet de questions qui se posent au lieu d'affectation. On propose 
également de transférer un poste d'agent des services généraux du Bureau du 
Directeur au Service du personnel, pour que le chef du Service puisse disposer 
d'un ou d'une secrétaire. Etant donné que 1'ONUDI va cesser de s'acquitter de 
fonctions relatives au personnel pour le compte de l'office des Nations Unies 
à Vienne, le crédit de 57 000 dollars demandé dans le projet de 
budget-prograxxae pour l'exercice biennal 1992-1993 au titre de la 
participation au financement des services mixtes ne sera plus requis. En 
revanche, de nouvelles prévisions de dépenses ont été faites au titre du 
personnel temporaire (remplacants et surnuméraires) (32 000 dollars) et de la 
formation du personnel (51 600 dollars). Les ressources au titre du personllel 
temporaire (remplacants et surnuméraires) permettraient de disposer d'une aide 
supplémentaire dans le domaine de l'administration du personnel. Le crPdit 
requis au titre de la formation est compensé par l'élimination du crédit prévu 
pour rembourser à 1'ONUDI le coût des services de perfectionnement du 
personnel et d'autres services concernant le personnel. 

/... 



21. Les prévisions de iipenses réviates pour le Service du personnel sont 
r&apit.ulées ci -après : 

(En milliers de dollars des Etats-Unis! 

Traitements et dépenses 
cotm~unes de personnel 

(1 poste D-l, 2 postes F-3, 
o Postes d’agent des 

services qénéraur. dont 
2 de lce classe) 

I’ersonnel temporaire 
(remplaçants et surnua&rsircsJ 

Formation et recyclsge 

Participation au financement des 
services coxmnuns : 

Services de logement 
Cours de langues 
Services médicaux 

Participation au financement. dea 
services mixtes : 

Perfectionnement du personnel 
et autrea services relatifs 
au personnel 

1 449,e 1 562.1 112.3 

32,o 

51.8 

36,5 36.5 
316,O 316,6 
294,s 294.5 

32.0 

51,8 

57,0 (57,OJ 
---. -- --.-- 

2 154.4 2 293.5 139,l 
-- -- 

22. En vertu des arrangements conclus en 1906, I’URJDI s’est acqufttie des 
Conrtions suivantes pour le caxpte de l’Office dea Nations Uaiaa é Vienne : 
comptabi 1 i té, états de paie, paiementa et décaiaaeaJeata, trésorerie. L’Office 
!:‘rst chargé de toutea les autres activitia adAiiniatrstJvea do caractire 
financier (établisaeawnt du budget, exaamrm et contrôles en matière 

rinanciirc, WC.! poz: rtr êatii& des Eationa Unies installée6 au Centre 

international de Vienne. En outre, le Service financier supervire les 
operat ions comptables de 1 ‘C+#D1 . Depuis 1986, les reapoaaabilités du Service 
financier de J’Office des Nations Unica à Vienne se sont accrues et 
comprennent maintenant Ja fourniture de services financiers au% unité6 
organiques de l’Office. 6 savoir le Centre pour le développement social et lea 
affairea hraxanitaires. la Division des stupéfiants et l’organe international 

de cont.rGle des attrpifiants. 

/ . ,* 
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23. L’effectif actuel du Service est de deux postes d’administrateur inscrits 
au hudorr ordinoir-e (un f’-5 et un P-4) et quatre postes d’agent des servi<.es 
yéntt~aux {dont t.rois de Ire classe). plus deur postes linancés a l’aide de 
fc~wls rxt tabudqetaires (un poste P 4 et un poste d’agent des *.+ rvices 
qrné1.arlx). La proposition tendant k créer un service financier indépe+dant et 

srpare, c.harqé des fonctions actuellement accomplies par 1 ‘ONUDI pour le 
t’omp?e de 1 ‘Office des Nations Unies 0 Vienne (comptabilité, paiements et 
&~:aissrment.s et f  .ésorer ie 1, exigelait la création de 10 postes : 

1 poste P-2 pour un administrateur chargé de superviser les états de paie 
et les paiements 

3 postes d’agent des services généraux (pour la comptabilité) 

I postes d’agent des services généraux pour l’établissement des états de 
paie 

1 poste d’agent des services généraux pour l’exécution des opérations 
ayant trait aux paiements et décaissements 

2 postes d’aqent des services généraux (dont un de Ire classe) pour les 
opérations de trésorerie. 

24. La proposition tendant à reclasser de P-5 à D-l le poste de chef du 
Service financier répond aux considérations suivantes : 

a) Depuis la création du poste en 1986, des responsabilités croissantes 

ont éti confiées au titulaire; celles-ci comprennent maintenant 

l’ordonnancement des dépenses, le contrôle des allocations de crédit et la 
présentation de rapports financiers pour le Centre pour le développement 
social et les affaires humanitaires. la Division des stupéfiants et le 
secrétariat de l’Orgene international de contrôle des stupdfiants; 

b) Le volwne des fonds ettrabudpétaires dont disposent maintenant les 
unités organiques k Vienne et dont la gestion est assurée par le Service 
financier a augmenté: 

c) Les néqociations entre le chef du Service et ses homoloques de 
l’AItA et de 1’OiWDI. qui occupent des postes des classes D-l et D-2, prennent 
une importance croissante en raison de l’évolution des prograsxxes de 
l’clrqanisation des Nations Unies. 

Comme on l’a vu plus haut. l’OWD1 continuerait a fournir des services 
patalliles pendant le premier oemestre de 1992. Pour cette raison, un crédit 
& zig 700 Go::aît rria-..-a* ,umyr..rrr -.w r-nnmrrlrhlau rnrregpgndant aux stnmmmg A ..Y.. a -..e . . - --- - _ _ 
rembourser à l’caNDI1 serait requis. Toutefois, le montant total des crédit-s 
prévus dans le projet de budget-proqrsrnnre pour l’exercice biennal 1992-1093 au 
titre de la participation au financement des services mixtes (dépenses 
renouvelables 1, soit 1 179 200 uollars, pourrait être éliminé. 

25. Les prévisions de dépenses révisées pour le Service financier sont 

récapitulées ci-apris : 

1.. . 
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Prej.eU 
budoef-uroarammg PrévisipI-3 Augmentation 
pour 1902-1993 'Y' ' (fi-) 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

Traitements et ddpenses communes 
de personnel !l D-l, 1 P-4. 
1 F-.2. 13 postes d'agent des 
services généraux, dont 4 de 
Ire c1asseJ 997,5 1 636,5 639.0 

?a-ticipation au financement des 
ser-zices financiers mixtes 1 179,2 21 

-~ 
218.7 a/ (960.5) 

Tctal 2 176.7 1 855,2 (312,5) 
-~ 

a/ La participation au financement des services financiers mixtes, non 
compris les dépenses afférentes aux achats et marchés (197 600 dollars aux 
+aüx révisés de 1091) qui relèveront dtsormais des services généraux, et 
compte non tenu des effets de l'inflation en 1992-1993, s’élève à 

974 800 dollars, soit 218 700 dollars pour une période de six mois. 

4. Services aénéraux 

75. En 1986, à l'issue de consultations officieuses entre les représentants 
des chefs de secrétariat de 1'cINU et de I'ONUDI. il a été décidé que 1’ONUDI 

continuerait à fournir à I'ONIJ divers services généraux (voyages et transport, 
gestion des fournitures et contrôle des stocks, achats et passation des 
marchés). En revanche, la gestion des services de communication a été confiée 
a l'mu. En vertu de l'accord. les dépenses de personnel afférentes à la 
gestion de ces services sont remboursées par l'organisation utilisatrice a 
l'organisation prestataire. Les autres dépenses, telles que les frais de 
location et d'entretien du matériel, les dépenses d'éclairage. de chauffage. 
d'énergie et d‘eau. les frais de communication (télégrammes, télex, valise 
diplomatique. téléphone. etc.) sont imputées à chaque organisation sur la base 
de ses rtilisations. Compte tenu de ces dispositions, 1'ONIJ a gardé 
4: FCtSteS : 1 poste d'administrateur de la classe P-4 et 42 postes d'agent des 
services généraux ou de categories apparentées. L'ONT a continué de délivrer 
10s laissez-passer. Il a et4 convenu que le systéme de transmission 
aiternati-e t&léphonie-données pourrait être utilisé gratuitement non 

seuiement par 1'OIKJDI. mais aussi par I'AIEA. En outre, lorsque 1'ONUDI a 
annonce qu'elle ne pouvait plus assurer l'entretien et l'amélioration des 
logiciels existants ni fournir un e assistance technique aux utilisateurs des 
Isgicicls. 1'OWJ a créé un petit groupe de TE1 se composant d'un 
administrateur de la classe P-4 et d'un agent des services généraux. 

/... 



27. A l’heuie actuelle, le tableau d’effectifs inscrit au budget ordinaire 

pour la section des services ginéraux de la Division comprend 41 postes, s,~it 
deux postes d’administrateur (un poste P-5 pour le Chef de la Sertion et un 

poste P-4 pour le groupe de la TEX et de la bureautique) et 38 postes d’aqent 
des services généraux (35 postes pour l’exploitation des systèmes de 

communication. c’est-à-dire les services de télégtarmmes et de télex, de *Jalis+ 

diplomatique. de téléphone et de plantons, et 3 postes pour l’établissement 
des laisses-passer, les travaux de traitement de textes et les travaux de 

secrétariat, respectivement). Etant donné qu’aucun administrateur n’est 

actuellement affecté aux services de communications au sein de la Division, 

bien que 1’ONUV soit chargée d’assurer ces services et que les 
télicosuxunications 3oucnt un rôle très important dans les activitér des 
organisations. la création d’un poste P-4 a été proposée dans le projet du 
budget-prograrmna pour l’exercice biennal 1992-1993. 

28. Si I’OINV devait 8ssur8r d’autres services généraux (contrôle des stocks. 

y  compris la réception des marchandises et les achats de fournitures et de 
matériel: achats et passation des marchés: voyages, transports, expéditions cp 
aaoutancas: gestion des archives et des dossiers: opérations cocm\erciales), il 

faudrait créer 1 poste d’administrateur et 11 postes d’agent des services 
ginéraur , cotmte suit : 

a) Achatr et passation des marchés I 

- 1 poste P-3 pour un fonctionnaire chargé des achats et des 
marchés : 

- 2 postes d’agent des services généraux (outrer classes) pour des 

conmis aux marchés; 

- 1 poste d’agent des servfces géniraur (autres classes) pour un 
camais EUS achats: 

b) Contrôle des stocks I 4 postes d’agent des services généraun (autres 
cla55or) I 

C) Voyages et transports : 3 postes d’agent des services généraux 
(autres clar5e5): 

d) Gestion des archives et des dossiers ; 1 poste d’agent des sor*>ices 
ginérclun (autre8 classes). 

29. In ce qui concerne l’informatique, 1’UWDI assure actuellement la gestion 

et l'entretien de 14 applications dans 11 domaines d’actfvité importants : 
camptabiliti, 2aie. peosioas. tableau d’*ff*ctifs, tenue du journal, controle 
des docwnts, lirtts de distribution, d&livrance des laisses-passer, contrnle 

dos 8tocks et contrôle du coût des cosWkuaicatfon8 téléphoniques. Si I’CXWV 

prmud en chwge le qrstion et l’entretien de tous les logiciels utilisés, il 
faudra créer 2 postes d’administrateur de la classe p-3 et 5 postes d’agent 
des services gé&rSUS (dont un de Ire classe), soit 7 postes se répartissant 
cm suit 1 
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a) 1 poste P-? d’analyste-?roqrammeur pour les systemes de gestion de 
la paie et de qestion du P~I sonnel: 

b) 1 poste P-3 d’analyste.l.~r~qrNnrneux pour les systhmes comptables: 

C) 1 poste d’agent des nerïice:; généraux de Ire classe pour les 
systemes de qestion finanïière et. la ploductiu.l des états générés sur l’unit.6 
wntrale: 

d) 1 poste d’agent des services généraux pour les systèmes de gestion 
de la paie et de qestion du personnel: 

e) 3 postes d’aqent des services généraux dont les titulaires 
fourniraient des services d’appui, l’un pour las activités de bureautique. 
l’autre pour le raccordement du mini-ordinateur de I’ONW aux réseaux locaux 
et à l’unité centrale de I’ONUDI. et le troisième pour l’enregistrement auprès 
des fournisseurs des achats de matériel (informatique et bureautique) et de 
logiciels, y  compris l’identification des utilisateurs. 

30. Ainsi qu’il est indiqué au paraqraphe 17 ci-dessus, il est proposé de 
transférer du Bureau du Directeur aux services qénéraux un poste D-l pour le 
Chef de ces services. L’intéressé aurait à assumer la responsabilité générale 
des services informatiques, des communications. des achats, des transports, de 
la passation des marchés. et de la gestion des archives et des dossiers. Il 
serait également responsable de la qestion des services cosxnuns visés par le 
Mémorandum d’accord, de la liaison avec ses homologues des classes D-l et D-Z 
i I’AICA et à l’ONUDX, et de la coordination avec le Siêge pour les questions 
concernant les progrannes mondiaux d’innovations techniques et de gOstiOn des 
installations, la création d’un système d’achat centralisé et la mise en place 
à l’CM.lV du système de gestion des achats. 

31. Compte tenu des propositions tendant 8 accroître le rôle de la Division 
des services a&ninistratifs et des services cwssuna à Vienne, de l’expansion 
des ptograssses exécutés par les services organiques à Vienne, tels que ceux 
relatifs au contrôle international des drogues et au développement social, et 
do la création de services de conférence distincts, il faudtsft ajuster les 
ressources autres que les ressources humaines affectées aux services généraux 
de faqon que l’unité qui en est chargée puisse fournir aux services organique.4 
et aux autres services communs l’assistance dont ils auront besoin. 

32. La créatior! de services disti “fit8 pour la gestion financière, 

l’administration Qu personnel et ” . services généraux suppose que chacun 
d’eux soit doté de systkaes fnforn ‘iquee. Il faut donc prévoir un montant 
supplkirentaire de 271 300 dollars pour les fournitures et ccccssoires qui 
seront requis à cet effet et un montant de 585 800 dollars pour les achats de 
matériel de bureautique a La majeure partie de cas crédits supplkscntaires. 
tlnnt le yy-*--* b-b-’ “..-..,*+ r-WL-1 z’élnve & $57 iûû ûüiiars, serviraient à financer la 
mise au point, l‘entretien et l’exploitation d’applications et les activités 
d’assistance connexes (363 800 dollars) et l’automatisation des activités 

(215 600 dollars), 11 faudrait aussi installer des loqiciels supplkentaires 
pour pouvoir établir des liaisons avec rl’autres systèmes de l’CMW, les 
ordinateurs centraux de l’AIEA et de l’OMJDI, les services informatiques à 

/  I . .  
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New York et le Centre international de calcul à Genève (80 300 dollars). Il 

faudrait gquiper tout le personnel informaticien de terminaux reliés à 
l'ordinateur central, permettant de travailler, en mode multifenêtre et 
d'introduire et d'extraire des données en mode local. Les autres utilisateurs 
des systèmes informatiques devront être équipés d'ordinateurs invidivuels 
reliés à l'ordinateur central. d'imprimantes et des logiciels nécessaires. 
Compte tenu des nouvelles utilisations prévues, on estime que l'unité centrale 
de la Division atteindra son point de saturation. Il faudra donc accroitre sa 
puissance de traitement (131 900 dollars). En outre, si les licences 
d'exploitation des logiciels de 1'ONUDJ couvrent leur utilisation par 1’ONUV 
aussi longtemps que la mise au point e t l'exploitation des applications et 
l'assistance technique connexe sont assuréqs par 1'ONUDI. le transfert de ces 
fonctions à 1'ONW obligerait l'office à obtenir une licence d'exploitation 
distincte (65 500 dollars), pour pouvoir utiliser l'ordinateur central de 
lL'ONUDI. Enfin. il faudrait prévoir un montant de 29 500 dollars pour 
recruter le personnel temporaire (remplaçants et surnuméraires) dont l'Office 
aurait besoin pendant les périodes de pointe pour renforcer les effectifs 
chargés de reconstituer et de reconfigurer les réseaux à la suite du transfert 
à l'Office des fonctions assumées jusque-là par 1'ONUDX. 

33. L'accroissement des effectifs et du volume d'activité de la Division 
entralnerait des dépenses supplémentaires au titre des services communs, tels 
que de petits travaux de transformation des locaux. notamment la modification 
des installations electriques et la pose de câbles (250 000 dollars) et des 
achats de mobilier et de matériel (91 000 dollars). 

34. En revanche, du fait que 1'ONW assurerait d'autres services généraux qui 
lui étaient jusque-là fournis par 1'ONUDI. le crédit de 961 700 dollars 
initialement demandé dans le projet de budget-programme pour l'exercice 
X092-1993 au titre de la participation au financement des services mixtes 
{dépense renouvelable) ne serait plus nécessaire. Cela étant, pour que le 
transfert des responsabilités s'effectue sans heurts, il est proposé, comme on 
l'a indiqué plus haut. qu, e 1'oNuDI continue à assurer ces services 
parallèlement à 1'ONW au cours du premier trimestre de l'exercice 1992-1993. 
On a donc prevu un crédit non renouvelable de 272 600 dollars pour rembourser 
à 1'ONUDI le coût de ces services pendant six mois au plus. A l'inverse, 
I"nscription de 29 nouveaux postes au tableau d’effectifs de la Division 
entraînerait un accroissement de la participation au financement des services 
communs {%l %OG dollars). pour le sewire des bkiments. 

35. On se souviendra aussi que dans le projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1992-1?93. on a pr&:u une diminution de 040 200 dollars au 
titre des dépenses d'iclairage. de chauffage, d’énergie et d’eau, sur la base 
des dépenses effectives des annees anterieures. En réexaminant ce poste de 
dépense5 pour l'exercice 1090-1901. on est arrivé à la conclusion qu'on 
pourrait réduire encore de 754 000 dollars le montant du crédit demandh 
pour 19?2-1093. Les previsions révisées faisant l'objet du présent document 
en tiennent compte. 

36. Le5 prévisions révisees relatives aux services qénéraux sont récapitulées 
ci-aprés : 

/... 
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(En milliers de dollars E.-U.) 

Traitemt*rlt.s et dépenses comunes 

flc. prrs’tnne 1 

(1 D-l. 1 P-5, 2 P-4, 3 P-3 et 
54 postes d’agent des services 
qénéraux. dont un de Ire classe) 

Personnel temporaire (remplaçants 
-1 surnuméraires) 

Heur~s suppl4imentaireS 

Services informatiques 

Locat.ion et entietien des locaux 

Eclairage, chauffage. énergie et e8u 

Location et entretien du mobilier 
et du matériel 

Cownunications 

Services divers 

Fournitures et accersoirms 

M8tiriel de burewtiqw 

Hbiliar et matériel 

Participation au ffnancmot des 
services comuns : 

Services infortgatiques 

Services des bétimeMtS 

Participation au fiaancm*at &S 
services mixtes : 

Services générsux mixtes 

4 107.6 5 645,4 1 537.6 

135. s 

95.7 

5.1 

3 927,o 

3 774.0 

165.0 

95,7 

29.5 

4 177,0 

3 020.0 

5.1 

250,o 

(754,O) 

1 036,l 1 044.9 

2 039,6 2 039.6 

65.7 OS,7 

761.7 1 033,o 

29,5 615,3 

492,3 583,3 

8,I) 

271.3 

585.8 

91.0 

685,9 685.9 

3 227.5 3 039.3 

911,7 a/ 272,6 ~1 

81,8 

(709,l) 

21 365.5 
--- 

22 767,2 
v.--m -- 

1 392,9 

--_ .-~ 

(Voir note page ouivante) 

/ . . . 



A/C.5/46,3'? 
Français 
Page 1(1 

(Note du tableau) 

3, La participation au financement des services généraux mixtes, y  
compris les dépenses aEférentes aux achats et aux marchés qui relevaient 
jusque-là du Service financier Il97 600 dollars aux taux révisés de 1991). 
mais non compris les effets de l'inflation en 1992 et 1993, s'élève à 
1 090 490 dollars. Ce chiffre comprend un montant de 272 600 dollars qui 
représente six mois de dépenses. 

5. Service de la sécurité et de la sûrete 

37. Le montant de 10 252 700 dollars demandé pour ce service dans le projet 
de budget initial pour l'exercice biennal lQ92-1993 n’est pas modifié. 

B. Proposition miel. du 
Service financier et des services aénéraux de l'Office 
mat fait de la création de dsN in 
services de conférence distin& 

38- Comme le Secretaire général l'indiqu e dans son rapport sur les services 
de conférence et de bibliothèque à Vienne a/. et comme on l'a bribvement 
rappelé au paragraphe 13 ci-dessus, la création de services de conférence 
distincts pour 1'ONU à Vienne en 1903 entrainerait des dépenses d'appui 
administratif supplémentaires au chapitre 33F. Ces dépenses. qui figurent 
dans le tableau 2 ci-dessus, se répartiraient comme suit entre les différentes 
unités de la Division : 

Dollars 
a) Ser vice u rsonnel : 

Traitements et dépenses commuaes de personnel : 

Création de quatre postes (un poste P-3 et 
trois postes d'agent des services généraux) 
pour le recrutement et l‘administration de 
personnel linguistique supplémentaire 

Participation au financement des services communs : 

137 500 

Services médicaux 26 800 

Service de logement 3 300 
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b) 

Traitements et dipenses communes de personnel : 

Création de trois postes d’agent des services 
généraux, un pour le contrôle et la compta- 
bilisation des allocations de crédits et deux 

pour la tenue du tableau d’effectifs et la paie 

Traitements et dépenses conxnunes de personnel : 

Création d’un poste d’aqeat des services 
généraux pour les activités de TE1 et de 
bureautique 

Participation au financement des services communs 

Services inf ormstiques 

Services des bitiments 

Frais généraux de fonctionnement 

Total partiel 

Total, dipeoses supplémentaires 

43 000 

293 500 

205 800 

574 000 

863 200 
---_- ..- .-_ 

III. REsunE 

39. Si l’Assemblée qainéralc approuve les propositions présentées ci-dessus, 

qui virent i renforcer la Divirioa &s services 8mfnirtr8tifr et de6 services 
coswsu~8 â Vieaae. cotmxe 1 ‘Assemblée générale l'a demandé dans ses résolutions 
451249 et 451235 du 21 décembre 1990. on estime qu’il faudra ouvrir un crédit 
de 38 563 200 dollars au chapitre 33F du budget-programme de l’exercice 
bieaaal 1992-1993. Un montant de 33 892 800 dollars a déjâ été inclus â titre 
provisoire dans le projet de budget-proqraamae initial pour cet exercice. 
lutremest dit, le montant total des cribits supplhmentafrer qui seraient 
nécessaires en sus de ceux indiqués par le Secrétaire qénétal s’éleve a 
1 670 400 dollars, répartis cosuxc indiqué dans le tableau 2 ci-dessus. 

40. Il faudrait aussi ouvrir un crédit supplinnentaire de SS3 500 dollars au 
cfepitre 36 tnLontributions du personnel), mais ce crédit serait compensé par 
l’inscription d’us montant équivalent au chapitre premier des recettes 
(Recettes provenant des contributions du personnel). 

t.. 
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41. On eatimo par ailleurs que le renforcement der effectifs 80 traduirait 
par une augmntation de la part de 1’CW daaa les servicea cownuas (Sécurité 
et sûreté) que celle-ci assure pour aon propre compte et pour lea autres 
ortpniratioa8 airos i Vienne, ce qui réduirait de 369 100 dollars les somes 
remboursées i ce titre par ces dernières. gomes qui fiqurent au chapitre 2 
des recettes du projet de budqet-proqrmmne pour l’exercice biennal 1992-1993. 

11 A/C.S/45/32. 

. *. 
m (A/45/7 et Add.1 à 14). document A/45/7/Add.6. 

;i/ A/C.5/46/30. 

4/ A/C.5/46/23. 

/a.. 
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RMBOORSCMNT DCS SERVICES COURNIS RCSPCCTIVCMCN? 
PAR L'OW CT PAR L'WUDI 

Gestion du personnel : 

1. Gestion et recrutement du personnel 
linguistique 

2. Autres services de gestion du personnel 

Gestion financière f  

3. Comptabilité et paienentr (y comprir 
la paie. la gestion de la trésorerie, 
la qartion des achats et des marchis) 

Sarviees 9iMraur : 

4. Contrôle der stocks, gestion des bîtinntr. 
voyager, truwport, l rpiditioas, gertioo 
des archiver et des dossiers et apirations 
coawrcialor (i l'orclurioa des achat8 et 
des aarchir ) 

Total partiel (2 ir 4) 

Persoooel informaticien 
(applicatioas l xploitior sur l’ordifmteur central) 

Total 

Cofmwnication6 

-- 

40 200 

164 300 91 

57 000 b/ 

316 700 1 179 200 h/ 

374 400 

731 300 

221 600 

952 900 

999 600 

981 700 h/ 

2 217 900 h/ 

260 600 c/ 

2 se3 400 

2 166 000 

01 Cette nouvelle wdffication n’ayrmt pas c~mre fait l’obfat S’ÜG 
accord, il n’en est pas teeu capte dans le projet de budget-progrm pour 
l’cnercice biennal 1992-1993. 

(Suite des notes page suiwntef 
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(Suite des notes du tableeu) 

k/ Montant inrcrit dans 10 projet de budget-progrme pour 1’eBercicc 
biennal 1992-1993 ir la rubrique “Participation au f insncement des services 
mixtes” (tient compte des effets de l’inflation en 1992 et 1993). 

~1 Uontant privu dans le projet de budget-proqrme & la rubrique 
“Participation au financoe8ent des gervicer comuns”, air il est iqelement tenu 
compte du rmbourrement i l’AIEA des Service# informatiquer qu’elle fournit i, 
1’CUU (utiliratioo do l’ordinateur) [voir par. 33F.32. al. a)]. 


